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Garantie d'origine

D'oü vient l'electricite?
Depuis 2005, le marquage de l'electricite fournie aux clients finaux est obligatoire en

Suisse. Ce Systeme sera elargi et la transparence sensiblement augmentee: ä partir de 2013,

toutes les installations d'une puissance superieure ä 30 kW devront se procurer des

attestations d'origine.

Le Systeme des attestations d'origine est done

decouple du courant physique et les attestations

sont negociees independamment. «Les

attestations d'origine sont une sorte de comp-
tabilite autonome servant au marquage de

l'electricite» precise Beat Goldstein.

Avec la revision de ['ordonnance sur l'ener-

gie, le Conseil federal a decide en octobre

2oii d'elargir le Systeme des attestations

d'origine et du marquage de l'electricite. Les

attestations d'origine existent pour les energies

renouvelables depuis 2005. A partir de

2013, toutes les installations d'une puissance

superieure ä 30 kW devront attester l'origine
de l'electricite.

Sans lien avec le courant physique

L'electricite ne sort-elle pas de la prise? «Bien

sür, mais d'oü vient-elle vraiment?» repond

Beat Goldstein. II est important que les clients

soient en mesure de decider eux-memes de la

composition de leur panier energetique. C'est

pourquoi les entreprises d'approvisionne-
ment energetique sont aussi tenues de donner

ä leur clientele les informations y relatives.

Sur la voie d'une transparence totale

«La comptabilite des attestations d'origine
nous permet aujourd'hui deja de tres bien

connaitre la composition du mix electrique
de la Suisse» releve Beat Goldstein. II n'en

demeure pas moins que pres de 20% de

l'electricite suisse est encore «grise», sans attestation

d'origine. Beat Goldstein est convaincu

que les nouvelles dispositions permettront
de reduire encore nettement la part d'electricite

grise. «Le modele ne change pas. II
suffit d'elargir les regies actuelles. A long

terme, 1'objectif est d'instaurer une transparence

parfaite. A l'avenir, nous voulons savoir

exactement quand, oü et comment est produit

chaque kilowattheure» souligne le specialiste

del'OFEN. (siup)

Qu'est-ce qu'une attestation d'origine? «C'est

un genre de certificat signalant ['emplacement

de la centrale, la technologie, l'agent

energetique, la periode et la quantite d'electricite

produite» explique Beat Goldstein, expert

en politique energetique a l'Office federal de

l'energie (OFEN). La societe nationale pour
['exploitation du reseau Swissgrid est char-

gee d'emettre et de gerer ces certificats. Pour

chaque kilowattheure produit ä partir de 2013,

Swissgrid delivrera une attestation d'origine

aux producteurs qui la transmettront aux

negotiants qui la remettront a leur tour aux

fournisseurs d'electricite par l'intermediaire
d'une plate-forme ad hoc.

En resume, le courant provient d'un grand

pool d'electricite alimente par differentes

sources comme le nucleaire, l'hydraulique, le

photovoltai'que ou les importations. Un

kilowattheure d'electricite d'origine solaire doit

etre achemine au pool lorsqu'un client final y

preleve un kilowattheure solaire. L'exploitant
d'une installation photovoltai'que regoit de

Swissgrid une attestation certifiant qu'il a produit

un kilowattheure solaire. II revend cette

attestation ä une entreprise d'approvisionne-

ment en electricite. Les fournisseurs d'electricite

doivent ainsi veiller ä ce qu'il y ait toujours
suffisamment de courant disponible mais

aussi ä acquerir les attestations necessaires.

Annonce de manifestation:
En collaboration avec Swissgrid, ['Association

des entreprises electriques suisses (AES)

informera le 20 septembre 2012 ä Aarau et le

30 octobre 2012 ä Lausanne sur les nouvelles

exigences relatives ä ['attestation d'origine

decoulant de la revision de ['ordonnance sur

l'energie. La manifestation s'adresse en

particular aux chefs d'entreprise, aux responsables

des produits et economistes dans le domaine de

l'energie.

Pour en savoir plus: www.strom.ch/fr

9


	D'où vient l'électricité?

